


Les charges s'élèveront à 20,00 € HT par mètre carré et par an pour le bureau. 

Ls autres articles de la convention demeurent inchangés. 

Fait à Limoges, le 23/02/2026 

Publiée le: 27 février 2026 

Pour le Président 
Par délégation, 
Le Directeur (;{!nérai s Services 
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